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Appartient à Conseil des ministres du 23 janvier 2026

Quatrième rapport national pour l’Examen périodique universel

Sur proposition du ministre des Affaires étrangères Maxime Prévot, le Conseil des ministres a pris acte
du quatrième rapport national pour l’Examen périodique universel (EPU).

Le quatrième rapport national a été rédigé en vue de l’EPU auquel devra se soumettre la Belgique le 6 mai
2026 au sein du Conseil des droits de l’homme des Nations unies. 

Conformément aux directives générales énoncées par le Conseil des droits de l’homme dans sa décision
17/119, le rapport porte sur l’évolution de la situation des droits humains en Belgique depuis le précédent
examen, ainsi que sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre des 251 recommandations acceptées
lors du troisième EPU.
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